CRITERIUM REGIONAL RHONE-ALPES
RÈGLEMENT

Edition 2008
· Descriptif de l’épreuve :

Le Critérium du Comité Régional Rhône-Alpes est une compétition se déroulant individuellement sur 18 concours, support du Critérium.
L’épreuve est ouverte à tous les licenciés FFPSC des CD O1, 07, 38, 42, 69 et 74 ayant cotisé une participation de 6 € au Comité Régional Rhône-Alpes par l’intermédiaire de leur club et cela avant le 1er Mai, dernier délai ; le classement d’un concurrent n’étant pas à jour de cotisation ne sera pas pris en compte.
A faire parvenir à :

BLANC Eric

250, Chemin de Besserel

01440 VIRIAT
06-89-35-04-88 / blanc01.eric@orange.fr 
Dans chaque concours support du Critérium, une somme de 1 € par pêcheur adulte sera reversée au Comité Régional (chèque libellé à l’ordre du CR). Cette somme devra être jointe à la feuille de résultats.

Le prix de l’inscription d’un concours support du Critérium Régional sera au maximum de 15€.
· Les concours :

· La liste des concours support du Critérium sera diffusée sous forme d’une affichette.

· Un relevé complet des résultats sera effectué (les jeunes étant intégrés à part entière et figurant à leur place réelle dans le classement général).

· Les fiches de résultats devront être conservées jusqu’à la fin de la saison.

· Avant la proclamation des résultats, les responsables organisateurs devront annoncer le nombre exact des concurrents adultes et enfants.

· Classement :

Un nombre de points (place du concurrent X 1000 puis divisé par le nombre de participants) sera attribué. Les capots ne seront pas classés.

Un classement général sera établi, prenant en compte les 5 meilleurs résultats de chaque pêcheur. La dotation sera attribuée aux 33 premiers adultes + 2 féminines + 2 vétérans +3 jeunes (moins de 18 ans). Le cumul des dotations est possible.
La proclamation des résultats et l’attribution de la dotation auront lieu lors de l’Assemblée Générale du CR.
· Dotation :

Tous les concurrents participants devront recevoir un lot. Par exemple, enveloppes distribuées au 3 (ou 5) premiers de chaque dizaine et lots en nature (paniers garnis…) à tous les autres concurrents.

· Résultats :

Il est impératif de faire suivre la feuille de résultats du concours sous 8 jours, avec Nom et Prénom en entier accompagné du chèque correspondant à :
BLANC Eric

250, Chemin de Besserel

01440 VIRIAT

06-89-35-04-88 / blanc01.eric@orange.fr 
· Règlement :
· Règlement FFPSC
· Classement par dizaines obligatoire, en revenant au meilleur de chaque dizaine pour les places. 
Possibilité de onzaines si le nombre de concurrents est inférieur ou égal à 5 et de neuvaines dans le cas contraire


Exemple : 
64 participants ( 4 onzaines et 2 dizaines




68 participants ( 2 neuvaines et 5 dizaines
- Le fouillis sera obligatoirement limité à ¼ litre, quelque soit la durée de la compétition
· Limitation des esches et des amorces très stricte. Contrôle obligatoire. (Possibilité d’auto contrôle).

· Bourriche obligatoire (poissons pesés vivants).

· Classement au poids ou au points (5+1) au choix de l’organisateur (à préciser sur les programmes).

· En cas de non respect du règlement intérieur lors des concours support du Critérium, le pêcheur se verra disqualifié du concours et subira automatiquement les sanctions prévues au règlement FFPSC.

· Si des problèmes d’organisation, de non respect des consignes étaient relevés dans un concours support du Critérium, celui-ci fera l’objet d’une remise en cause pour l’année suivante.

Particularité :

Les responsables organisateurs de concours support du Critérium Régional devront assurer une grande diffusion d’informations, et ce au moins 3 semaines avant la compétition concernant leur épreuve : horaire, lieu, dotation, limitations, au poids ou par points et surtout de bien préciser si le nombre de places est limité.

